
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

 

RENOUVELLEMENT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES de l’AGORAH 

POUR L’ EXERCICE DE 2018 A 2023   
 

 

 
1. Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :  
 
Agence pour l’Observation de la réunion, l’Aménagement et l’Habitat « AGORAH » 
Adresse : 140 rue Juliette Dodu – CS 91092 – 97404 Saint-Denis Cedex à l’attention de la Présidente; Tél : 0262 
21 35 00 – www.agorah.com 
 

2. Objet du marché :  
La présente consultation a pour objet la désignation d’un commissaire aux comptes titulaire et d’un commissaire 

aux comptes suppléant pour une mission de certification des comptes de l’association AGORAH pour les exercices 

comptables de 2018 à 2023 inclus.  

Les prestations sont détaillées au sein du Cahier des Clauses Particulières (CCP). 

4. Type de procédure : Il s’agit d’un marché de prestations intellectuelles passé selon la procédure adaptée en 
application de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.  
 
5. Caractéristiques principales :  
 
Refus des variantes. 
 
6. Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés 
ci-dessous :  
 

1. prix. Pondération : 30. 
2. pertinence de la méthodologie adoptée. Pondération : 50. 
3. composition type et compétences de l'équipe intervenante dédiée. Pondération : 20. 

 
7. Date limite de réception des offres : 21 janvier 2019 
 
8. Obtention des documents : Le dossier de consultation des entreprises est disponible sur le site internet de 
l’AGORAH au www.agorah.com. 
 
 
DATE D'ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : le 19 décembre 2018 

http://www.agorah.com/

